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Rödaction des rapports.

Les rappons envoyes pendant la duröe d'un service sont, autant

que possible, faits par öcrit. — La redaction doit. en etre concise,
sans obscurite; prösenter les faits simplement, avec une scrupuleuse

exactitude et la clarte Ja plus grande. —- Se garder d'exagörer
ou de diminuer la portee des faits relatös.

Celui qui etablit le rapport doit netteinent separer ce qu'il a vu
lui-meme des recits dont il n'a pu verifier Fexactitude; pour ces

derniers, il mentionne la source d'oü il les tient.
Dans des cas d'interet majeur, alors qu'il y a lieu de eraindre que

le rapport ne soit enleve, il est envoye en double ou meme en triple
expedition et, dans ce cas, toujours par des routes difförentes.

Enfin, il peut etre utile d'en communiquer le contenu au porteur
lui-meme.

Le rapport qui annonce que l'ennemi a öte vu doit indiquer quelle
est sa force et, ä ce defaut, expliquer pourquoi ce renseignement
n'est pas fourni. — Le rapport doit aussi mentionner l'heure et
l'endroit oü l'ennemi a ete vu, la position qu'il oecupait ou la direction
de sa marche, sa formation, l'arme ä laquelle il appartient. Si
l'ennemi est en Station, comment il a pourvu k sa sürete, la force et la

composition de ses avant-postes, leur Situation et leur degre de
vigilance.

Si le rapport ne peut etre öcrit, il est transmis verbalement; clans

ce cas, celui qui le transmet se le fait repeter par le cavalier, afin
de s'assurer que ce dernier a bien compris ce qui lui a etö dit.

Lausanne, aoüt 1886.
Le Commandant du regiment,

Boiceau, lieut.-col.

REGLEMENT D'INFANTERIE

MODIFICATIONS AUX ECOLES DE REGIMENT ET DE BRIGADE

Les corps d'infanterie du rassemblement de cette annee ont etö
charges d'essayer une nouvelle quatrieme partie du reglement
d'exercice pour l'infanterie, dont nous croyons utile de reproduire
les extraits ci-apres :

Les grands corps cFinfanterie se disposent sur plusieurs lignes
qui sont numörotöes d'avant en arriere; on distingue donc les bataillons

de premiere, de seconde ou de troisieme ligne.
La troisieme ligne est aussi appelee reserve.
Les commandants de rögiment et de brigade choisissent la place

oü ils se tiennent suivant les circonstances. Dans la formation de
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rassemblement, les commandants de bataillons se placent de
maniere ä ötre en communication avec leur cominandant de rögiment
et en möme temps ä pouvoir surveiller leur troupe. Quand un
regiment deploye fait un mouvement en avant, les commandants
de bataillon marchent generalement devant leur bataillon pour pouvoir

voir le terrain et ordonner ä temps les changements de formation

necessaires. Ils restent en communication avec le commandant
du rögiment au moyen de leur adjudant. Pour donner un commandement.

k leur bataillon, ils se porteront ä la place d'oü leur voix
peut le mieux etre entendue.

Les grandes unitös ne sont conduites par des commandements
qu'en formation de rassemblement; möme dans ce cas, ce procede
ne doit ötre employe que si le cominandant le juge opportun. Si
cela est necessaire, les commandements sont repetes par les
commandants de rögiment ou de bataillon. Dans toutes Ies autres formations,

les ordres et les dispositions sont communiquös directement
au suborclonnö ou lui sont transmis par les adjudants ; aussi toutes
les fois que leur service aupres de leur etat-major le leur permet,
les adjudants de bataillon doivent se tenir ä la disposition du
commandant de regiment et les adjudants de regiment doivent se

mettre ä la disposition du commandant de brigade. Dans beaucoup
de cas, des signes faits avec le sabre suffisent.

Des signaux de trompette ne doivent etre donnes que par ordre
du commandant en chef et ne doivent etre employes que pour ordonner

des mouvements simples et qui doivent etre executes simulta-
nement par toutes les unites. En temps de paix, on peut, avec l'as-
sentiment du departement militaire suisse, employer des signaux
cpnvenus d'avance pour certains cas prevus mais seulement s'ils
concernent toutes les unites. Ces signaux generaux sont repetes par
les trompettes des unites.

Les officiers subalternes n'emploient que le signal au sifflet.
« Garde ä vous » (coup de sifflet prolongö). Si ce signal est donnö
pendant le feu, celui-ci cloit immediatement cesser.

En manceuvre et en guerre, le commandement ne se bornera pas
aux formules prescrites clans la partie formelle du reglement d'exercice

mais le suborclonnö cloit ötre Oriente en quelques mots sur les
intentions de son superieur.

Lorsque cles troupes appartenant ä des unites differentes se
melangent, c'est le plus eleve en grade ou le plus ancien cles commandants

prösents qui prend le commandement.

PREMIERE PARTIE — LE REGIMENT

Art. 1.

Formation de rassemblement.

Quand le regiment est en formation de rassemblement, les batail-
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Ions formös en colonne double sont places sur une, deux ou trois
lignes ; dans la formation sur deux lignes, Ia premiere ligne est en

general formöe de deux bataillons, le troisieme bataillon se place
derriere l'intervalle qui separe les deux bataillons de premiere ligne.

A moins d'ordres speciaux, la distance entre les lignes est de 40

m., l'intervalle entre les bataillons de 20 m. (Le bataillon normal en
colonne double avec dix pas de distance entre les subdivisions, a un
front de 35 m. et une profondeur de 70 m.; si la distance entre les
subdisions est röduite ä deux pas, la profondeur de la colonne se

reduit ä 26 m.) Quand les bataillons manceuvrent par rögiment, la

colonne double est generalement formöe avec toutes les compagnies
la droite en töte. Les compagnies prennent clans la colonne une
place quelconque.

Si les pionniers d'infanterie du regiment sont röunis, ils se placent.
generalement en ligne derriere le centre du regiment.

Si le regiment cloit executer des mouvements dans cette formation,
le commandant du regiment se sert pour ses commandements ou
ses ordres, des commandements prescrits clans l'öcole de bataillon
pour les mouvements du bataillon en ordre serre; comme avertissement,

il commande « Regiment» et si plusieurs bataillons doivent
marcher de front il indique fe bataillon de direction ; par exemple
il commandera pour la marche en avant d'un regiment en formation
de rassemblement sur une ligne :

« Regiment en avant — bataillon du centre (de droite, de gauche)
de direction — marche — direction. »

Ou pour la marche en avant d'un rögiment en formation de
rassemblement sur trois lignes :

« Regiment en avant — guide au centre (k droite, ä gauche) —
marche —- direction. »

Ou pour un changemant de direction pendant la marche :

« Par bataillons colonne demi ä droite (demi ä gauche) — marche
(Bataillon de droite (de gauche: de direction) — direction. n

Ou pour un mouvement de flancs il mettra le regiment par le flaue
et commandera :

« Regiment en avant — guide ix droite (gauche) marche! — direction.

ii
Au commandement de « Regiment halte » les commandants de

bataillon font aligner leur bataillon et commandent repos.
Pour changer de front de pied ferme, le commandant de regiment

fait d'abord executer Je mouvement par un des bataillons des ailes,
puis il donne l'ordre, par exemple : « changement de front en avant
demi ä droite, » les commandants des autres bataillons font executer
les mouvements necessaires pour amener leur bataillon sur le
nouveau front.

Les changements de front peuvent d'ailleurs s'exöcuter coinme
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dans l'ecole de bataillon en mettant fe regiment par le flanc et en
faisant ensuite changer de direction au commandement de

Colonne ä droite (k gauche, demi ä droite, demi ä gauche).
Pour passer de la colonne de marche ä la formation de rassemblement,

le commandant de regiment indique au bataillon qui marche
en töte la place et le front qu'il doit prendre, puis il dirige les autres
bataillons au moyen de l'ordre :

« A droite (k gauche) sur ligne en formation de rassemblement,

le .e bataillon en .8 ligne,
ou «. En arriere ä droite (k gauche) sur ligne en formation

de rassemblement; le .e bataillon en ." ligne » les commandants

de bataillon font arriver successivement leurs compagnies ä la
place qui leur revient clans la formation prescrite.

Pour changer le nombre cles lignes ou pour changer le nombre
de bataillons qui se trouvent sur une ligne, on commandera :

« Bataillon x ä droite (k gauche) en premiere (seconde, troisieme)
ligne! 11

Si le regiment en formation de rassemblement sur trois lignes
doit serrer ä inoins de 40 m. de distance ou si on veut augmenter la
distance entre les lignes, on commandera ou disposera :

<« Begiment, par bataillon ä metres, serrez la colonne! »

ou « Regiment, par bataillon, par la tete de la colonne, ä

metres, prenez la distance ,1

Art. 2.

Deploiement du regiment.
Le rögiment peut passer de la formation de rassemblement ä la

formation de marche ou ä la formation de manceuvre et de celle-ci
se döployer pour fe combat.

Pour passer ä la formation de marche, les bataillons se mettent
en marche en colonne par files, en colonne par sections ou en
colonnes par demi-sections et se suivent dans l'ordre oü plus tard
on veut les placer ou les employer. Les bataillons conservent entre
eux la möme distance que dans la formation de rassemblement sur
trois lignes.

Toutes les fois que la cadence n'est pas donnee par la musique,
on commandera « marche ä volonte ».

Le rögiment passe ä la formation de manceuvre pour se mouvoir
plus facitement sur le terrain ou pour se deployer pour le combat.
Les bataillons restent d'abord en colonne double. De meine que
dans la formation de rassemblement, les bataillons peuvent se

former sur une, deux ou trois lignes; le commandant de regiment
commande : « En colonnes de bataillon », et indique les bataillons
qui doivent former la premiere, la seconde et la troisiöme ligne.

Le döploiement peut se faire en avancant: « En avant en colonnes
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de bataillon — etc. » ou en avancant et d'un seul cötö: « En avant
ä droite (k gauche) en colonnes de bataillon!.» ou en arriere ou
encore sur la ligne de front: A droite (k gauche) en colonne de bataillon

!»
Si les bataillons sont formes sur deux lignes, le bataillon qui ä lui

seul forme une ligne se place, si aucun autre ordre ne lui a ete
donne, derriere ou suivant les circonstances devant l'intervalle qui
separe les cleux autres bataillons.

Si les bataillons sont formös sur trois lignes, ils se suivent en
conservant entr'eux la distance de ligne, ä moins que le commandant

de regiment n'ordonne une marche en echelons en commandant

: « Bataillon x deborde ä droite (k gauche) »

Si le deploiement a lieu en avancant, les bataillons de seconde ou
de troisieme ligne restent en place jusqu'ä ce que la distance ait ötö

gagnee par les bataillons d'avant et suivent ensuile le mouvement
de ces bataillons.

Dans tous les deploiements, la direction est donnee en designant
un bataillon de premiere ligne oomme bataillon de direction.

La distance moyenne entre les lignes est de 300 m. comptee de la
queue du bataillon d'avant ä la töte du bataillon d'arriere. Les
intervalles de drapeau ä drapeau sont ausM normalement de 300 in.

Les bataillons de premiere ligne peuvent se former en colonnes
de compagnie ou en ligne de colonnes ; les bataillons de seconde
ligne, en ligne de colonnes ou aussi clans certains cas eu colonnes
de compagnie ; les bataillons de troisieme ligne, en ligne de colonnes.

II est permis, particulierement aux lignes d'arriere, de former
la ligne de colonnes ä demi-intervalle de deploiement ou ä des
intervalles moindres. Dans le regiment et clans les grands corps de troupes,

le drapeau des bataillons formes en colonnes de compagnie ou
en ligne de colonnes, est attache ä la compagnie de direction; il se
place avec son escorte au milieu de la subdivision de töte de la
colonne de cette compagnie. Quand la compagnie de direction se
deploie en tirailleurs, le drapeau se rend ä une compagnie de ligne
principale suivant le § 367 de l'ecole de bataillon.

La section regimentaire des pionniers d'infanterie suit, ä moins
d'ordre contraire, le bataillon de la ligne d'arriere ou le bataillon de
droite de cette ligne, si celle-ci est formee de plus d'un bataillon.

Pour le combat, les bataillons de premiere ligne se forment en
colonnes de compagnie, s'ils n'ötaient pas döjä clans cette formation
et deploient leurs tirailleurs suivant les prescriptions de. l'öcole de

compagnie et de bataillon. Los autres bataillons se forment en ligne
de colonnes.

Malgrö le deploiement cl'une ligne de tirailleurs (avant ligne), les
bataillons cpii se trouvent en avant conservent. leur denomination
de bataillons de premiere ligne.
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Art. 3.

Mouvements du regiment deploye.

Le commandant de rögiment fixe par une disposition le commencement

et la fin du mouvement.
La marche en avant ou en retraite peut se faire par tous les bataillons

ä la fois ou en echelons. Si des ordres speciaux n'ont pas
ötö donnes, les lignes d'arriere suivent Ie mouvement cles lignes
d'avant ä la distance exigee par la Situation du combat.

Les changements de front auront lieu d'une facon analogue aux
changements de front du bataillon formö en colonnes de compagnie.

Des mouvements par le ilanc n'ont lieu pour le regiment que tout
ä fait exceptionnellement; quand le feu est ouvert, ils ne sont
possibles que pour les bataillons des lignes d'arriere et ne peuvent pas
ötre executees simultanement mais successivement par les differents
bataillons.

Art. 4.

Ralliement en formation de rassemblement.

Le ralliement en ormation de rassemblement du regiment deploye
se fera principalement sur la place d'exercice dans le but de repeter
la manoeuvre du deployement.

Les bataillons cleployes pour le combat se rallient suivant les
prescriptions de l'ecole de bataillon. Les colonnes de bataillon sont
amenees ä la place de rassemblement du regiment en faisant sonner
l'assemblee aupres de l'un des bataillons ou en donnant l'ordre :

« Sur le bataillon de droite (de gauche ou de seconde ligne, etc.)
en formation de rassemblement. » Les commandants de bataillon
conduisent leur bataillon en place par le chemin fe plus court.

Art. 5.

Passage ä la formation de marche.

Si im regiment deploye doit passer ä la formation de marche en

avant, les bataillons en ordre serre se mettent en marche les
premiers et depassent la ligne cles bataillons deployes, ä moins toutefois
qu'une partie de ceux-ci ne soit occupee ä poursuivre l'ennemi; les

bataillons cleployes se rallient et suivent les bataillons qui sont döjä
en marche. Pour une marche en retraite, les bataillons de la ligne
d'arriere restent en place jusqu'ä ce que les bataillons de la ligne ou
des lignes d'avant se soient rallies et öcoulös ; ils se mettent alors
en marche.
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SECONDE SECTION — LA BRIGADE

Art. I

Formation de rassemblement.

Dans la formation de rassemblement de la brigade, les
regiments sont places ou bien l'un ä cötö de l'autre, chacun d'eux formö
sur trois ou exceptionnellement sur deux lignes, formation par
regiments accoles; ou bien l'un derriere l'autre, chacpie regiment
formant une ligne, formation par rögiments en ligne.

Les intervalles entre les bataillons sont comme dans le regiment
de 20 m., les distances entre les lignes de 40 m.

Les prineipes donnes pour les mouvements du regiment en
formation de rassemblement peuvent etre appliques aux mouvements
de la brigade.

Pour former la brigade en formation de rassemblement, le
commandant de brigade donne l'ordre :

cc Par regiments accoles ä droite (k gauche) en formation de
rassemblement! »

ou
« Par regiments en ligne ä droite (k gauche) en formation de

rassemblement! »

Dans le premier cas, le commandant du regiment qui marche en
töte, procede suivant les prescriptions du § 12, premier alinea, et le
regiment de queue vient se placer dans la möme formation ä droite
ou ä gauche du regiment d'avant en laissant un intervalle de 20 m.
Dans le second cas, les commandants de regiment font arriver
successivement leurs bataillons sur une ligne; la distance entre les
deux lignes de 40 m.

Art. 2.

Deploiement de la brigade.

La brigade se deploie d'apres les memes prineipes que le
rögiment.

Le deploiement, de möme que la formation de rassemblement,
peut se faire par rögiments accoles ou par regiments en ligne.

Si la brigade se deploie par regiments en ligne et si on veut
former trois lignes, les bataillons du rögiment d'arriere sont repartis en
seconde et en troisieme ligne d'une maniere appropriee aux circonstances,

par exemple deux bataillons en seconde ligne et un en
troisieme.

Une brigade deployöe normalement par regiments accoles a une
etendue de front moyenne de 600 m.; eile compte environ 6 fusils
par metre courant. Une brigade deployöe normalement par rögi-
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ments en ligne a un front moyen de 900 m. et compte environ 4
fusils par metre. La distance moyenne entre les lignes est de 300 m.

Les bataillons cles lignes d'arriere doivent etre places aussi ä

couvert que possible. Les bataillons de seconde ligne clans une
position en rapport avec leur emploi ulterieur.

Ces bataillons de troisieme ligne (de reserve) doivent, aussi
longtemps qu'on n'en dispose pas, etre tenus reunis et ötre places de
maniere ä pouvoir etre portes facilement sur les difförentes parties
du front.

Art. 3.

Mouvements de la brigade deployee.

Les prineipes qui ont etö donnes pour les mouvements du
rögiment sont applicables aux mouvements de la brigade. Cependant
il faut remarquer epie cles mouvements autres que les mouvements
en avant et en retraite sont difficiles ä executer avec les grandes
unites cFinfanterie. Les changements de direction presentent
particulierement de grandes difficultes. Pour les changements de front,
le moyen le plus simple est de placer le bataillon de l'aile intörieure
sur le nouveau front et de faire continuer le mouvement successivement

par bataillon jusqu'ä Faile exterieure; les cliangements de
front peuvent egalement ötre operes par des mouvements ä öchelons.

Appendice aux reglements d'exercice de l'infanterie.

LE COMBAT DE L'INFANTERIE

Les indications ci-dessous concernant le combat de l'infanterie
ne doivent pas ötre considöröes comme cles prescriptions absolues,

mais comme des regles qui doivent ötre appliquees avec grand
soin sur Ja place d'exercice et qu'on doit chercher ä suivre autant
que possible sur fe terrain et devant l'ennemi.

Cet appendice remplace les paragraphes 390-405 cles reglements
d'exercice (concernant la möthode de combat du bataillon) qui sont
abroges.

L'infanterie combat en ordre disperse. L'ordre disperse est necessaire

pour que l'infanterie puisse deployer toute la puissance de son
feu et se couvrir contre l'effet du feu ennemi.

Toutes les fois que les circonstances fe permettent, le combat
doit ötre mene offensivement, la defensive pure ne peut qu'excep-
tionnellement produire des resultats favorables.

On rappelle ici que fe cominandant doit avant le commencement

d'une action s'orienter autant que possible et etre parfaitement
au clair sur le but qu'il cloit atteindre et sur les moyens ä employer;
il doit en particulier savoir si fe combat doit etre conduit offensive-
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ment ou döfensivement et, dans le cas oü il attacpie, quelle cloit ötre
Faile qui demontrera et l'aile qui exöcutera l'attaque decisive.

L'introduction du combat incombe generalement aux troupes
qui forment l'avant-garde. Celle-ci cloit chercher ä decouvrir autant
que possible quelles sont les forces et la position de l'ennemi et
proteger le deploiement du gros. Elle tendra donc ä approcher aussi

pres que possible de la position de l'adversaire, cherchera ä le
repousser et, si eile rencontre des forces superieures aux siennes,
livrera un combat trainant.

Le döploiement cles brigades du gros de l'infanterie peut se
faire par regiments accoles ou par regiments en ligne. La formation
par regiments accoles a une profondeur qui permet de livrer un
combat prolongö et provient, mieux que ne le fait la formation par
regiments en ligne, fe melange de troupes appartenant ä cles

regiments differents; eile permet d'assigner ä chacpie regiment un point
d'attaque special et un front peu etendu au döbut de l'action, tout en

permettant de Fötendre plus tard. La formation par regiments en

ligne presente par contre l'avantage que les difförentes lignes et

particulierement la reserve, sont placees chaeune sous un commandement

unique. Pour obtenir une profondenr süffisante dans la
formation, on peut recommander de disposer les bataillons sur trois
lignes meine lorsque la brigade est formee par regiments en ligne ;

le regiment d'arriere disposera par exemple deux de ses bataillons
en seconde ligne et en gardera un en troisiöme ligne.

Le nombre cles bataillons qui forment la premiere ligne et le nombre

cles lignes varient du reste suivant le front oecupe par l'ennemi,
le terrain, l'emplacement cles troupes voisines et les intentions du
commandement.

Les bataillons de seconde ligne seront, aussi longtemps qu'on ne
sera pas fixe sur leur emploi, places avec avantage derriere le centre
de la premiere ligne. Si on veut envelopper une aile de l'ennemi ou
s'opposer ä un mouvement enveloppant de celui-ci, il faut placer ces
bataillons en echelons sur l'aile en question, ce qui aura en outre
pour effet ordinaire de les soustraire au feu le plus direct de

l'ennemi. Pour ce qui concerne les bataillons de troisieme ligne, il
suffit d'appliquer ce qui est dit au § 27.

Les corps de troupes isolös ou les corps qui se trouvent ä une
aile doivent toujours assurer leurs flancs par des detachements.

Les munitions contenues clans les demi-caissons des bataillons
seront, si possible, remises aux hommes avant d'arriver sur le
champ de bataille, au moins pour les bataillons qui doivent entrer
au feu les premiers. Les caissons vides sont renvoyes au parc de
division.

La distance entre les lignes varie suivant le but du combat et
la nature du terrain entre 400 et 200 m., de sorte que la ligne de feu,
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apres un combat de 5 minutes au plus, puisse recevoir de la ligne
qui se trouve derriere eile une nouvelle impulsion en avant. A
mesure qu'on se rapproche du point d'attaque, la distance entre les
lignes diminue.

L'etendue du front doit etre mesuree de maniere que les
tirailleurs aient la place necessaire pour manier leur arme. II faut
compter pour cela ordinairement 1 m. 50 par homme, ce qui fait, en
tenant compte des intervalles de groupes (normalement 5 m.) et des
intervalles de sections (normalement 15 m.) environ 300 m. pour le
front du bataillon.

Pendant et apres le döploiement, les bataillons doivent
continuellement marcher en avant et chercher ä se maintenir ä la hauteur
du bataillon de direction. Ce dernier ne cloit faire halte que pour
donner aux autres bataillons le temps d'arriver ä leur place dans la
formation de combat. Pendant fe mouvement, il est essentiel d'indiquer

un point de direction ; les officiers superieurs et införieurs ne
doivent jamais negliger cette indication.

Si, pendant le mouvement, il devient necessaire de changer de

point de direction, on peut indiquer une nouvelle compagnie (section,

groupe) de direction ; on avertira par exemple : « groupe (section)

de droite de direction; direction : la maison blanche. »

Si on cloit executer une petite conversion, il faut avertir Faile qui
sert de pivot de marcher plus lentement et Faile qui converse de
marcher plus vite.

11 est fort rare epie pour les grands corps de troupes l'attaque
de front suffise pour atteindre le but de l'action ; generalement un
mouvement enveloppant sur l'une cles ailes de l'ennemi, opere par
les troupes qui se trouvaient au döbut en seconde ou en troisieme
ligne, a lieu simultanement avec l'attaque frontale. Pour les unites
prises isolement jusqu'ä la brigade et meme pour celle-ci, l'attaque
se fait presque toujours de front. Pour les petites unites la tendance
ä envelopper les flancs de l'ennemi a facilement pour consöquence
une trop grande extension du front.

Protegöe par le deploiement de l'avant-garde, l'artillerie du gros
se porte en avant et ouvre son feu ä bonne portee (2500-2000 m.);
eile prend d'abord pour but l'artillerie ennemie dont eile cherche ä

eteindre le feu et dirige ensuite son tir sur les masses d'infanterie
et de cavalerie. II est recommande d'assigner autant que possible le
terrain ouvert ä l'artillerie, tandis que l'infanterie, profitant des
couverts du terrain, cherche ä s'emparer cles points d'appui qui se
trouvent en avant du front ennemi.

Avant d'arriver dans la zone du feu efficace de l'artillerie
ennemie, les colonnes des bataillons de premiere ligne se döploient,
si possible sans ralentir leur mouvement, en colonnes cie compagnie
ou en ligne de colonnes. Les bataillons de seconde ligne sedeploieut
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egalement en ligne de colonnes, quelquefois en colonnes de compagnie

; pour ces bataillons on peut prendre pour la ligne de colonnes
le demi-intervalle de döploiement.

Si les bataillons de premiere ligne sont parvenus en terrain decouvert

ä approcher sans etre exposes au feu ennemi jusqu'ä 2000-
1500 m. de la position de l'adversaire, ces bataillons doivent se
döployer en colonnes de compagnie et les bataillons des lignes
cl'arriere en ligne de colonnes; il en est de meme si, en terrain
couvert, les obstacles que l'on rencontre rendent ce döploiement necessaire.

II est dösavantageux d'opörer ces changements de formation plus
tot epie cela n'est absolument indispensable, parce qu'une fois epie
les troupes sont döployees, elles sont moins mobiles, moins soumises

ä l'influence cles officiers supörieurs, il est plus difficile de leur
faire changer de direction d'attaque et d'une maniere generale le
commandement est moins aisö.

Si le commandement n'est pas suffisamment Oriente sur la position

de l'ennemi, les bataillons de premiere ligne en se formant en
colonnes de compagnie ne doivent mettre en avant-ligne qu'une
compagnie au lieu de deux.

Avant d'entrer dans la zone du feu efficace d'infanterie, l'avant-
ligne doit se deployer : d'abord, les sections qui doivent fournir
les tirailleurs s'avancent en ordre serrö et prennent entr'elles
l'intervalle necessaire, tandis que les sections de soutien font
momentanement halte. En terrain decouvert, les sections se deploient
en tirailleurs ä 1200-1000 m. de la position ennemie.

Si on n'est pas encore Oriente sur les desseins de l'ennemi et s'il
est possible d'avancer avec une ligne de tirailleurs faible, on peut
exceptionnellement ne deployer d'abord cpi'une seule section en
tirailleurs au lieu de deux.

Les officiers superieurs et införieurs ne doivent jamais oubliei
qu'il est tres difficile de disposer cles troupes une fois qu'elles sont
engagöes et qu'en particulier il n'est plus possible de faire cles

mouvements par fe flanc avec cles troupes qui sont sous le feu de
l'ennemi.

Pour diminuer leur profondeur, les soutiens et les compagnies de

ligne principale pourront avec avantage prendre la formation en
ligne ou la formation en colonne par pelotons ä distance tres serree;
si on est expose au feu cFinfanterie, on preferera cette derniöre
formation, tandis que la ligne sera employee de preference sous le feu
d'artillerie.

Pour faciliter le mouvement en avant de l'infanterie, l'artillerie
prendra ordinairement une seconde position ä une distance qui
nc sera pas superieure ä 1500 m. de l'ennemi et dirigera son tir
principalement sur l'infanterie ennemie ou sur les batteries ennemies

qui entrent en action.
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Pendant le cours du combat il ne faut jamais oublier que la
superiorite du fusil ä repetition ne se fait sentir que dans le feu de
vitesse, qu'il faut donc s'efforcer d'arriver aussi rapidement que
possible ä la distance oü ce genre de feu peut etre employe et de

garder pour cette distance la plus grande quantite possible de
cartouches.

Le mouvement d'approche de la ligne de feu se fait d'abord au
pas accelere et ensuite, (ä partir de la distance de 600 m. environ)
par bonds des tirailleurs de Station en Station, la distance parcourue
dans chacun de ces bonds ne doit pas etre inferieure ä 50 m.

Toutes les fois que cela est possible, en particulier sur un terrain
plat, le mouvement en avant doit ötre execute simultanement par
tous les tirailleurs d'un bataillon ou au moins par compagnie. Dans
un terrain aeeidente ou si la Situation l'exige, le mouvement peut se
faire par plus petites subdivisions. Le mouvement eu avant est
soutenu par le feu des subdivisions qui restent en position. Le mouvement

commence par les subdivisions qui, au moyen de leur feu, se
sont donne de l'air ou qui croient pouvoir atteindre une position qui
leur assurera un bon champ de tir.

Pendant le mouvement en avant, on designe un bataillon (compagnie)

de direction et en meine temps un point de direction general.
Les soutiens suivent la ligne de tirailleurs ä une distance qui leur

permette de Ia renforcer tres rapidement et qui pourtant suffise pour
qu'ils ne soient pas atteints par fe feu dirige sur les tirailleurs. Cette
distance varie entre 200—100 m. suivant la nature du terrain ; eile
diminue ä mesure qu'on approche de la ligne ennemie.

Les subdivisions du soutien ne doivent doubler dans la ligne de
tirailleurs que s'il n'est plus possible ä cette ligne d'avancer sans
etre renforcee. Plus les soutiens seront longtemps tenus en arriere,
plus on aura au moment decisif une grande puissance de feu et un
grand elan.

Pour donner ä la ligne de tirailleurs une premiere impulsion en
avant, il peut parfois suffire d'amener les soutiens dans cette ligne
et de leur faire donner quelques salves ; quand la ligne de tirailleurs
reprend son mouvement en avant, les soutiens restent en arriöre en
ordre serre. Mais quand on est pres de l'ennemi, le mouvement en
avant ne peut etre produit qu'en faisant cloubler par les soutiens qui,
en arrivant en ligne, entrainent les tirailleurs avec eux en avant.

Le meilleur moyen pour doubler est de lancer entre les sections
qui sont dejä döployees et qui doivent laisser entr'elles des
intervalles suffisants, les sections qui entrent au feu, en leur faisant
prendre autant que possible l'ordre disperse. Les intervalles de
sections sont donc beaucoup plus importants ä menager clans la ligne
de tirailleurs que les intervalles de groupes. Les distances et les
points oü l'on doit doubler doivent ötre reconnus pendant le mou-
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vement en avant; on doit absolument eviter de faire executer par
les tirailleurs et les soutiens des mouvements par le flanc ä decouvert.

Les ordres pour les mouvements que doivent executer les soutiens
seront dor.nös pendant que ceux-ci seront encore ä couvert, de sorte
qu'il suffise de Commander « Debout — marche» pour que le
mouvement voulu s'exöcute.

Pendant le cours du combat, la ligne de tirailleurs devient de plus
en plus dense gräce au doublement des subdivisions ; eile finit par
compter 1 ou meme 2 hommes par metre courant et par apparaitre
comme une ligne serree formee tres souvent d'hommes appartenant
ä des subdivisions differenles qui se sont mölangöes ; cette formation
doit souvent ötre exercee dans les exercices de paix.

La ligne principale suit les soutiens ä 200—100 m.
Pendant le mouvement d'approche, la ligne principale doit veiller

ä ne pas ötre plus öloignee de la ligne de tirailleurs que celle-ci ne
l'est de la ligne ennemie. La ligne principale servira ä remplacer les
soutiens et meme ä doubler avec quelques-unes de ses sections dans
la ligne de tirailleurs.

Les bataillons de seconde et de troisieme ligne doivent aussi se

rapprocher cles bataillons de premiere ligne ä mesure que la ligne
de- tirailleurs s'approche de l'ennemi; dans beaucoup de cas, les

compagnies des bataillons de seconde ligne sont appelees ä remplacer

les compagnies de ligne principale.
On n'opere generalement un mouvement enveloppant que sur

l'une des ailes de l'ennemi. Pour un mouvement de ce genre, on

emploie les troupes des lignes d'arriere; la marche necessaire pour
porter ces troupes sur la nouvelle direction doit se faire hors de la

portee du feu le plus efficace de l'ennemi et si possible complötement

ä couvert. Les troupes en colonnes de bataillon ou döployees
en colonnes de compagnie se portent en avant et de cöte et sont
mises sur fe nouveau front au moyen de changements de direction
executes avant de passer ä l'attaque. L'attaque sur l'aile ennemie
doit etre executee avec la derniere energie et doit ötre soutenue par
l'attaque de front qui doit avoir lieu en meme temps.

En offensive, il est mauvais de se retrancher dans le terrain et ce

procede ne doit pas etre employe pendant le mouvement d'attaque.
La direction immödiate du feu incombe aux chefs de section

suivant les indications generales donnöes par les chefs de compagnie.
La direction du feu consiste ä choisir l'emplacement cles tirailleurs,
ä ordonner de commencer ct de cesser le feu, ä indiquer quel genre
de feu on cloit employer, le but et la distance, ä fixer fe nombre de

cartouches ä tirer et enfin ä observer exaetement les resultats du
feu. Les chefs de groupe font executer les ordres cles chefs de
section. Ils doivent repeter l'ordre donne, surveiller le maniement dela
hausse et la charge du magasin et clans certains cas dösigner nomi-



REVUE MILITAIRE SUISSE 471

nativement les tireurs qui doivent faire feu. Leur soin constant cloit
ötre de faire menager la munition et de conserver dans leur groupe
une stricte diseipline de feu.

Les prineipes suivants doivent etre appliquös dans les feux : ä des
distances superieures ä 600 m. (feux aux grandes distances), on ne
doit employer que des feux de salves donnös par subdivisions entieres

de la force d'une section au moins; ces feux ne doivent ötre
employes que si on peut esperer obtenir un resultat proportionnö
avec la quantite de cartouches tirees, condition qui ne sera realisee
que si le but a une grande profondeur et une largeur sutfisante
(colonnes, batteries, formations de rassemblement).

On n'emploie plusieurs hausses que lorsque la distance n'est pas
exaetement connue, et dans ce cas, pour des subdivisions införieures
ä la compagnie on n'emploie que deux hausses. Le feu aux grandes
distances ne doit jamais degenerer en un comljat par le feu stationnaire;

ce qui est essentiel, c'est de pousser energiquement en avant
et il importe de ne pas oublier que le but final de l'attaque est
d'arriver dans la position de l'ennemi.

On cherche donc ä arriver aussi rapidement que possible et en
menageant la munition, dans la zone du feu efficace de tirailleurs
laquelle commence ä environ 600 m. de l'ennemi.

A partir de cette distance, fe feu est entretenu d'abord par les
meilleurs tireurs. Une fois arrive dans la zone du feu efficace de

tirailleurs, on doit s'efforcer de gagner du terrain et surtout de con-
trebattre le feu ennemi; on met donc en action pour le feu ajuste un
nombre toujours plus grand de fusils et on renforce successivement
Ja ligne de tirailleurs au moyen des subdivisions du soutien.

A environ 400 m. de l'ennemi, le combat devient stationnaire pendant

un temps plus ou moins long; le feu doit ebranler l'ennemi et

preparer l'acte decisif. Dans les manceuvres de paix, ce moment cloit
etre marque par un arröt d'environ 20 minutes dans le mouvement
en avant et par un feu individuel nourri. A ce moment du combat,
l'artillerie qui se sera avancee autant que cela lui aura ötö possible
renforcera son feu et le concentrera sur fe point d'attaque.

Pour pouvoir rester maitre du feu et observer les resultats du tir,
ainsi que pour permettre de recharger fe magasin, on cloit ordonner
de temps ä autre cles pauses dans le feu sur cles fronts d'une section
au moins. Ces pauses seront produites en indiquant le nombre de
cartouches que les hommes doivent brüler et, quand cela ne suffit
pas, en donnant un coup de sifflet prolongö, signal qui doit faire
cesser le feu immediatement.

Quand le commandant qui, pendant ce temps a dispose de ses
lignes d'arriere et a pris ses mesures pour deborder une des ailes
de la position ennemie, croit que le moment est venu d'executer
l'attaque, il donne fe signal « Tout le monde ä l'attaque ».
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A ce signal, la hausse est abaissee et ne sera plus relevee, la ligne
de feu s'avance par bond ä 300 et ensuite ä 200 in. du front ennemi.

A cette distance l'assaut est prepare par un feu de vitesse donnö
en masse.

L'assaut a lieu avec la bayonnette au canon. Le mouvement se fera
au pas de charge ä partir d'une distance qui ne doit pas döpasser
200 in. sans arröt et sans chercher ä se couvrir dans le terrain.
L'attaque sera dirigöe particulierement sur les points oü l'on peut remarquer

que l'ennemi est ebranle.
Au moment de l'assaut, ce qui reste des soutiens et des compagnies

de ligne principale double dans la ligne de tirailleurs et les subdivisions

en ordre serrö qui se trouvent en arriere se rapprochent autant
que possible.

Les tambours battent la charge, les trompettes qui se trouvent
dans l'avant ligne restent en place et sonnent « en avant ».

Toute la ligne, arrivee ä 150 ou 100 m. de l'ennemi, se jette sur
lui au pas gymnastique et en criant « hurrah » ; tourner fe dos ä ce
moment öquivaut ä une mort certaine.

Apres avoir penötre clans la position ennemie, les troupes d'infanterie

se rallient aussi rapidement que possible: la premiere ligne
qui a oecupe la position poursuit l'ennemi de son feu ; protögö par
ce feu, le reste de la troupe se rallie et constitue cles soutiens et une
ligne principale improvises. L'artillerie contribue ä la poursuite par
le feu en se portant aussi rapidement que possible sur la position
conquise.

Si on est force de combattre defensivement, on doit choisir avec
soin la position ä döfendre et la renforcer au moyen de la fortification

; on degagera autant que possible le champ de tir; celui-ci sera
particulierement favorable si le terrain s'abaisse en glacis en avant
du front de la position. La position elle-meme est divisee suivant son
ötendue et les troupes dont on dispose en un certain nombre de
secteurs ; les troupes sont reparties dans ces secteurs et dans cette
röpartition on doit avoir soin de ne pas detruire l'ordre tactique et
de laisser des intervalles entre les subdivisions.

La ligne de feu peut des le döbut etre plus forte que dans l'offensive;

des subdivisions en ordre serre peuvent aussi ötre placees
dans cette ligne.

Les troupes d'abord gardöes ä couvert dans une position de
preparation, ne se rendent dans leurs positions de combat que lorsque
l'attaque se deploie.

L'occupation de postes avances n'atteint que rarement le but qu'on
se propose en les oecupant. En choisissant la position, il faut donner
une attention particuliere aux facilitös de communication dans l'interieur

de la position ; pour un combat trainant, il faut ötudier avec
soin le terrain situö en arriere du front. La consideration de la re-
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traite ne doit pas empöcher de tenir avec tenacite dans la position
choisie.

Les lignes d'arriere doivent ötre placees ä couvert et aussi pres
que possible de la premiere ligne, de maniere toutefois ä pouvoir
etre portees rapidement sur les points menaces par l'ennemi. Des
öchelons places sur les ailes doivent pouvoir s'opposer aux attaques
dirigees contre les flancs.

Les feux aux grandes distances peuvent etre employes dans une
plus grande mesure qu'en offensive, surtout si les distances ont pu
ötre reperees et marquöes d'avance. Dans certains cas, on peut
dösigner des subdivisions pour battre par leur feu cles points par oü
l'ennemi cloit necessairement passer; la distance de ces points aura
öte mesuree d'avance et la liausse placee en consequence.

Mais c'est l'artillerie surtout qui peut ouvrir le feu aux grandes
distances sur l'ennemi et particulierement sur son artillerie.

Quand l'ennemi est entrö clans la zone du feu de tirailleurs, il doit
etre regu par un feu de tirailleurs bien nourri. Les feux de salves
sont employes contre des buts de grande dimension.

Quand dans son mouvement d'approche l'ennemi est arrive ä la

portee du but en blanc, la ligne de tirailleurs est renforcee autant
que possible et on emploie le feu de vitesse; l'artillerie dirige son
feu sur l'infanterie de l'attaquant.

li est necessaire pour operer une contr'attaque d'avoir sous la
main des subdivisions en ordre serre; ce genre d'operations ne doit
jamais etre neglige si une occasion favorable se presente; c'est le
cas surtout au moment oü l'attaquant se deploie, quand il s'etend
trop pour operer un mouvement enveloppant, faute ä laquelle le
döfenseur doit repondre en attaquant son front qui n'est plus
suffisamment garni, ou encore — et cela est vrai surtout pour les contre
attaques partielles — au moment oü l'attaquant est arrive tres pres
(ä environ 50 m.) de la position.

Pour la poursuite on peut apphquer les memes regles qu'en offensive.

Si l'ordre a öte donnö d'occuper une position de repli en arriere
de la position principale, cette position doit ötre occupee d'abord par
une partie de Fartillerie qui doit s'y rendre avant que l'infanterie
ennemie ne procede ä l'assaut.

On doit faire un grand usage de la pelle d'infanterie pour fortifier
une position defensive pour assurer contre un retour offensif de
l'ennemi une position dont on s'est empare et dans les combats trainants.

Contre des attaques de cavalerie, le defenseur doit employer
autant que possible son feu ; il ne doit changer de formation pour
former les masses que si la troupe n'a plus de munition ou si eile
est en desordre. Un feu calme et bien ajuste est la meilleure protection

contre la cavalerie.
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